
NEW MEDIT N. 1/2004 

Le marche europeen de l'huile d'olive : 
Mecanismes de gestion et implications 

sur la position concurrentielle des pays exportateurs 

1. Introduction 
Le marche mondial de 

l'huile d' olive est td~s 
etroit (3% du marche des 
huiles alimentaires), large
ment do mine par l'Union 
europeenne qui 
represente le premier pro
ducteur (79,2%), importa
teur (69,7%), consomma
teur (71%) et exportateur 
(76%) mondial et forte
ment protege (Karray, 
2002). 

A travers l'Italie, puis la 
Grece, a partir de 1981, et 
l'Espagne, a partir de 
1986, et a un moindre de
gre le Portugal et la 
France, l'UE determine la 
structure de ce marche, af
fecte sensiblement son 
fonctionnement et regit sa 
regulation. Elle possede 
un pouvoir de negociation 
et de determination des 
prix internationaux a l'ex
portation et a l'importa
tion. 

Ce pouvoir a ete materi
alise depuis 1966, date a 
laquelle la CEE des six 
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Resume 
La gestion du marche communautaire de I'huile d'olive et des autres huiles 
vegetales est assuree depuis 1966 a travers une reglementation etablissant une 
Organisation Commune du Marche des matieres grasses (OCM). Cette organ
isation est basee sur un regime de prix, d'aide a la production, de prelevement 
aux importations et de restitution ou de prelevement aux exportations. 

Pour les pays membres, ces reglements ont favorise les echanges intra-com
munautaires et ont limite les importations originaires des pays tiers comme la 
Tunisie, le Maroc et la Turquie, alors que I'UE represente depuis plusieurs an
nees la principale destination de ce produit strategique d'exportation pour ces 
pays. Par ailleurs, la position de ces pays sur les autres marches, dont notam
ment les USA, est tres faible et fortement concurrencee par I'Italie et I'Es
pagne. 

Malgre la mise en reuvre des dispositions de l'Uruguay round (reduction du 
soutien interne, des prelevements aux importations et des subventions aux ex
portations, le differenti~1 de competitivite est encore eleve, ce qui ne perrnet 
pas aux pays tiers d'augrnenter leurs parts de marche. Pour les pays membres 
de I 'Union Europeenne, ces parts de march<! sont plut6t renforcees. 

Abstract 
The management of the EC market of olive oil and of other vegetable oils has 
been assured since 1966 by a regulation setting up a Common Market Orga
nization of fatty substances. This organization is based on a regime of price, 
aid to production, levies and export refunds. 

For member countries, these regulations have encouraged exchanges within 
the community and limited the imports from third countries such as Tunisia, 
Morocco and Turkey, although the EU has been for several years the main 
destination of this strategic product for these countries. Furthermore, the po
sition of these countries on other markets, notably the USA , is very weak and 
in great competition with Italy and Spain. 

Despite the implementation of the Uruguay round measures (lowering of the 
internal support, of levies and of export subsidies), the competitiveness gap is 
still wide, and this doesn't allow third countries to increase their market 
shares. For EU member countries, these market shares have been strength
ened. 

ferents pays exportateurs. 

l'OCM Vlsalent le sou
tien permanent de la pro
duction, l' encourage
ment de la consomma
tion et de l' exportation et 
la protection du marche 
communautaire des 
huiles des pays tiers. 

Cet article rappelle le 
contenu du reglement de 
base et les principales 
modifications qui lui ont 
ete apportees en 1975 
(etablissement du easier 
oleicole), en 1978 (embar
go americain sur l'huile 
de soja), en 1987 (adhe
sion de la Grece a la CEE 
en 1981, puis de l'Es
pagne et du Portugal en 
1986), en 1995 (Accords 
du GATT pour les pro
duits agricoles), en 1998 
(definition d'une phase 
transitoire) et en 2001 
(nouvelles denomina
tions des huiles d'olive). 
Il synthetise en suite les 
implications de ces modi
fications sui' les echanges 
internationaux de l'huile 
d' olive et sur la position 
concurrentielle des dif-

(France, Allemagne federale, Italie, Belgique, Hollande et 
Luxembourg) etait deficitaire en huiles vegetales, par la 
mise en reuvre d'une reglementation portant etablisse
ment d'une Organisation Commune du Marche des 
matieres grasses (OCM).Successivement,le reglement de 
base nO 136/66/CEE a fait l'objet d'une serie de modifica
tions afin de resoudre les dysfonctionnements constates 
depuis sa mise en reuvre et d'adapter son contenu a la con
joncture nationale et internationale. 

2. Reglement de base de l'Organisation 
Commune du Marche des matieres 
grasses 

Les differentes dispositions prises dans le cadre de 

* Institut de l'olivier, Sfax Tunisie 
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Le reglement de base de I' OCM s' est articule autour 
d'un regime des prix, d'aide a la production et d'un regime 
d'echange avec les pays tiers. 
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2.1 Le regime des prix 
• Le prix indicatif a. la production (PIP) est fixe a. un 

niveau equitable pour les producteurs, compte tenu de 
la necessite de maintenir le volume de production neces
saire dans la communaute. 

• Le prix representatif du marche (PRM) ou prix indicatif 
du marche (PIM) est fixe a. un niveau permettant l' e
coulement normal de la production d'huile d' olive, 
compte tenu des prix des produits concurrents et no
tamment des perspectives de leur evolution au cours de 
la campagne ainsi que de l'incidence sur le prix de l'huile 
d' olive des majorations mensuelles visees au reglement. 

• Le prix d'intervention (PIN) qui garantit aux produc
teurs la realisation de leurs ventes a. un prix aussi proche 
que possible du prix indicatif de marche, compte tenu 
des variations du marche. Ce prix est egal au prix indi
catif de marche diminue d'un montant suffisant pour 
permettre ces variations ainsi que l'acheminement de 
l'huile d' olive des zones de production vers les zones de 
consommation. Dans chaque etat membre producteur, 
un organisme d'intervention achete au prix d'interven
tion et seulement a. ce prix l'huile d' olive d' origine com
munautaire qui lui est offerte dans les centres d'inter
vention etablis dans les zones productrices. Afin de 
regulariser le marche en cours de campagne, cet organ
isme peut conclure des contrats de stockage pour l'huile 
d'olive d'origine communautaire. Toutefois, cet organ
isme ne peut pas vendre a. l'interieur de la communaute 
l'huile d'olive achetee dans des conditions empechant la 
formation des prix au niveau du prix indicatif de 
marche. Par ailleurs, afin d'attenuer les consequences de 
l'irregularite des recoltes sur l'equilibre entre l'offre et la 
demande et d'obtenir une stabilisation des prix a. la con
sommation, le conseil peut decider la constitution par 
l'organisme d'intervention de stock regulateur d'huile 
d'olive. 

• Le prix de seuil (PS) ou prix frontiere est fixe de fac;:on 
que le prix de vente du produit importe se situe, au lieu 
de passage en frontiere, au niveau du prix indicatif de 
marche. 
Pour permettre l' echelonnement des ventes de l'huile 

d'olive, le prix indicatif de marche, le prix d'intervention 
et le prix de seuil sont majores mensuellement pendant 
dix mois, a. partir du premier janvier, d'un montant iden
tique pour ces trois prix. Notons que ces prix sont fixes au 
stade de gros, hors taxes, par le conseil tous les ans avant 
le 1er octobre et ils sont en vigueur pendant toute la cam
pagne de commercialisation qui suit (du1er novembre au 
31 octobre). Ces prix sont relatifs a. une qualite type 
repondant a. l'une des denominations retenues par le con
seil. 

Ce regime de prix a ete complete par un systeme d'aide 
a. la production, de protection a. la frontiere et de restitu
tions ou prelevements aux exportations. 
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2.2 Le regime d' aide cl la production 
L'aide a. la production est octroyee aux producteurs 

d'huile d'olive produite dans la communaute a. partir d'o
lives recoltees dans la communaute et ce, lorsque le prix 
indicatif a. la production est superieur au prix indicatif de 
marche du debut de campagne. Cette aide est egale a. la d
ifference entre ces deux prix : AP = PIP - PIM. 

2.3 Le regime des echanges avec les pays 
tiers 

2.3.1 Les prelevements aux importations 

Les prelevements aux importations sont perc;:us quand le 
prix sur le marche mondial, calcule pour un lieu de pas
sage en frontiere de la communaute est inferieur aux prix 
de seuil. Le lieu de passage en frontiere est fixe par le con
seil en tenant compte du caractere representatif de ce lieu 
pour les importations. Pour les huiles non raffinees, le 
prelevement est egal a. la difference entre le prix de seuil et 
le prix CAF sur le marc he mondial le plus favorable. 

Dans le cas ou les libres cotations sur le marche mondi
al ne seraient pas determinantes pour le prix d' offre et ou 
ce prix est moins eleve que les cours internationaux, le 
prix CAF est remplace, uniquement pour les importa
tions en cause, par un prix determine en fonction du prix 
d' offre. En revanche, pour les huiles raffinees, le preleve
ment est compose de deux elements, l'un mobile, corre
spondant au prelevement applicable a. la quantite, qui peut 
etre fixee forfaitairement, d'huile d' olive necessaire a. leur 
production, l'autre, fixe, destine a. assurer la protection de 
l'industrie de transformation. 

Notons que le prelevement applicable a. une importa
tion est celui en vigueur le jour de l'importation. De 
meme, toute importation en provenance des pays tiers est 
soumise a. la presentation d'un certificat d'importation. 
2.3.2 Les restitutions ou les prelevements aux ex· 
portations 

La restitution est versee aux exportateurs de l'UE 
lorsque le prix dans la communaute est superieur aux 
cours mondiaux. Cette restitution est egale a. la difference 
entre ces deux prix. Par contre, lorsque les cours mondi
aux sont superieurs aux prix dans la communaute, les ex
portateurs supportent un prelevement egal a. la difference 
entre ces prix. 

Ce reglement de base a bien fonctionne jusqu'a. 1973/74, 
date a. laquelle l'embargo americain sur les exportations de 
soja a gravement perturbe le marche des graines (hausse 
des prix de l'huile) (Lucchetti F., 1988). Ensuite, le con
seil a decide d'augmenter la production de colza, de tour
nesol et de soja afin de diminuer la dependance vis-a.-vis du 
marc he mondial. Il a egalement decide de modifier l'or
ganisation de marche. 

Pour l'huile d'olive, il a ete constate que le systeme 
d'aide a. la production n'a pas ete suffisamment adapte aux 
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finalites recherchees (maintenir le niveau de consomma
tion du produit dans la communaute compte tenu de la 
concurrence des autres huiles et assurer aux producteurs 
un revenu equitable pour la quantite d'huile d' olive effec
tivement produite). 

La complexite des mesures de controle et l'importance 
du nombre de producteurs concernes ont ete a l' origine de 
la difficulte d' application de ce regime et du retard de 
versement de l'aide. Par ailleurs, l'evolution differente des 
prix de l'huile d' olive et des prix des huiles concurrentes, 
qui sont d'un niveau nettement inferieur, a entralne une 
contraction sensible de la consommation de l'huile d'olive 
dans la communaute. 

3. Etablissement d' un easier oleicole 
Face aux difficultes de gestion de l'aide a la production, 

le conseil a decide, en 1975, d' etablir un casier oleicole 
portant sur toutes les exploitations oleicoles situees sur le 
territoire de tous les etats membres producteurs d'huile 
d'olive afin de parfaire la gestion de l'aide a la production 
(reglement nO 154/75/CEE). Ce casier doit permettre, au 
bout de deux ans, de determiner la superficie oleicole to
tale, avec reference cadastrale des parcelles qui la com
posent, et le nombre total des oliviers. Il doit egalement 
fournir, mais au bout de six ans, une serie d'informations 
concern ant les noms des proprietaires de chaque parcelle, 
la repartition entre superficies oleicoles specialisees et 
mixtes, la repartition des oliviers seIon la variete, le sys
teme d'elevage pratique, !'age des oliviers, l'etat de culture 
et de production et le nombre d' oliviers en culture ir-

riguee. Le financement de la mise en reuvre de ce casier est 
assure par une partie de l'aide aux producteurs. 

4. Introduction de I' aide cl la consomma
tion 

C' est, en 1978, que le conseil a decide la premiere mod
ification profonde de l'Organisation Commune du 
Marche de l'huile d'olive et la mise en place d'un nouveau 
reglement qui a change pratiquement tous les articles du 
reglement de base et a introduit une aide a la consomma
tion (Reglement nO 1562/78/CEE). 

Selon ce reglement, le prix representatif du marche et le 
prix de seuil sont fixes avant le 1er octobre pour la cam
pagne de commercialisation qui commence le 1er novem
bre et se termine le 31 octobre de l'annee suivante. Ces 
prix pourraient etre toutefois modifies au cours de la cam
pagne si les elements pris en consideration lors de la fixa
tion du prix representatif de marche subissent une modi
fication sensible. 

Le prix d'intervention est egal au prix indicatif a la pro
duction diminue de l' aide a la production ainsi que d'un 
montant qui tient compte des variations du marche et des 
frais d'acheminement de l'huile d'olive des zones de pro
duction vers les zones de consommation. Les organismes 
d'intervention ont l'obligation d'acheter, au prix d'inter
vention, l'huile d' olive d' origine communautaire qui leur 
est offerte par les producteurs ou leurs groupements et u
nions reconnus dans les centres d'intervention etablis 
dans les zones productrices. Ces organismes vendent a 

Fig. 1. Systeme de gestion du marche europeen d'huile d'olive selon le reglement 15621781CEE 

Prix indicatif a la production (PIP) 
Aide 11 la production fixee par le conseil 

Frais tenant compte des variations du marche et des frais d'acheminement de I'huile d'olive des zones 

de production vers les zones de consommation 

Prix d'intervention (PIN) 
Aide a la consommation ( PIP - Aide a la production fixee par le conseil - PRM) 

Prix representatif de marche (PRM)
ou prix indicatif de marche 

Prix de seuil (PS) ou prix frontiere 

Restitution a I'exportation 

Prelevement a I'importation* 
*Fixe par adjudication lorsque les off res sur le marche mondial 
de I'huile d'olive non traitee ne permettent pas 

de determiner la tendance reelle du marche. 

Prix mondial 
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l'interieur de la communaute l'huile d'olive achetee par 
eux, dans des conditions telles que le marche au stade de 
la production ne soit perturbe. 

Par ailleurs, afin d'attenuer les consequences de l'irregu
larite des recoltes sur l' equilibre entre l' offre et la de
mande et d'obtenir une stabilisation des prix a la consom
mation, le conseil peut decider la constitution par les or
ganismes d'intervention d'un stock regulateur d'huile d'o
live. 

Le prix de seuil est fixe de fac;on que le prix de vente du 
produit importe se situe, pour un lieu de passage en fron
tiere de la communaute, au niveau du prix representatif de 
marche compte tenu de l'incidence de l'aide a la consom
mation. Cette aide est octroyee pour l'huile d' olive con
ditionnee en bouteilles ou dans des emballages d'un con
tenu inferieur ou egal a cinq litres et mise sur le marche 
dans la communaute lorsque le prix indicatif a la produc
tion diminue de l'aide a la production est superieur au 
prix representatif de marche. L' aide a la consommation 
est egale a la difference de ces deux montants (AC = PIP
AP- PIM). 

L'aide a la production n'est plus egale a la difference en
tre le prix indicatif a la production et le prix representatif 
du marche, mais fixee par le conseil avant le 1er aout pour 
la campagne de commercialisation qui debute l'annee 
suivante et ce, en tenant compte de l'incidence de l'aide a 
la consommation sur une partie de la production seule
ment. 

L'aide a la production, d'un montant uniforme dans 
toute la communaute, est octroyee aux oleiculteurs mem
bres d'un groupement de producteurs reconnus en appli
cation du reglement en fonction de la quantite d'huile ef
fectivement produite. Pour les autres oleifacteurs, cette 
aide est fixee forfaitairement en fonction du nombre et du 
potentiel de production des oliviers qu'ils cultivent et a 
condition que les olives produites aient ete effectivement 
recoltees. 

Notons, toutefois, que cette aide n 'est octroyee que 
pour les superficies complantees en oliviers a la date du 31 
octobre 1978 et que un pourcentage de cette aide est af
fecte au financement d'actions sur le plan regional vis ant 
a ameIiorer la qualite de la production oleicole. 

En outre, le conseil a introduit un mecanisme de fixa
tion des preIevements sur les importations d'huile d' olive 
non traitee par adjudication lorsque les offres sur le 
marche mondial ne permettent pas de determiner la ten
dance reelle du marche. 

5. Plafonnement de I' aide a la production, 
nouvelles denominations des huiles d' o
live et fixation de I' aide a la consom
mation 

L'adhesion de la Grece a la CEE des 9 (France, Alle
magne federale, Italie, Belgique, Hollande, Luxembourg, 
G. Bretagne, Danemark et Irlande), en 1981, a fait passer 
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le degre d'approvisionnement en huile d'olive de 70-80% 
a une quasi-autosuffisance. Mais, c'est surtout l'adhesion 
de l'Espagne et du Portugal a la CEE, en 1986, qui a 
change fondamentalement le marche des matieres grasses 
en general et de l'huile d' olive en particulier. 

Le regime particulier applique au secteur des matieres 
grasses dans ces deux pays (contingent de quantite d'huiles 
de graines importees et controle des prix de vente sur le 
marche interieur afin de limiter la concurrence que ces 
produits peuvent exercer sur l'huile d' olive) a ete main
tenu jusqu'en 1990. Apres une periode de transition (1985-
90), appelee aussi periode de standstill (MILl 5., 1996), ce 
regime a ete progressivement demantele. U ne telle mesure 
a eu des effets notables sur le rapport de prix entre l'huile 
d' olive et les huiles de graines, sur le revenu des produc
teurs oleicoles, sur l' equilibre entre l' offre et la demande 
et sur le budget de la communaute. 

Le marche europeen est devenu globalement exceden
taire. Cette situation excedentaire a ete la consequence 
non pas d'une augmentation de la production, mais de la 
stagnation de la consommation a cause de l' ouverture des 
frontieres en Espagne et au Portugal pour les graines 
oleagineuses (Lucchetti F., 1988). C'est pourquoi la nou
velle Organisation Commune du Marche de l'huile d'o
live, mise en reuvre en 1987, a prevu une serie de mesures 
visant l'ameIioration de la qualite et l'augmentation de la 
consommation aussi bien a l'interieur qu'a l'exterieur de 
la communaute sans toutefois negliger l'objectif d'ameIio
ration de la productivite des plantations (Reglement nO 
1915/87ICEE). 

L I aide a la production est fixee a un niveau particulier 
pour les producteurs dont la production moyenne ne de
passe pas 200 kilogrammes d'huile d' olive par campagne. 
Le conseil fixe, pour une periode determinee et pour la 
premiere fois pour les campagnes de commercialisation 
1987/88, 1988/89, 1989/90 et 1990/91, la Quantite Maxi
male Garantie en huile d'olive a laquelle s'applique l'aide 
fixee. (QMG = 1,350 millions de tonnes). 

La production maximale a laquelle s'applique l'aide est 
determinee compte tenu de la production moyenne rela
tive a une periode de reference et du niveau souhaitable de 
la production. Si la production effective d'une campagne 
est inferieure a la quantite maximale fixee pour cette cam
pagne, eventuellement majoree de la quantite reportee, la 
difference constatee s'ajoute a la production maximale a 
laquelle s'applique l'aide unitaire fixee pour la campagne 
suivante. Si, par contre, la production effective de la cam
pagne est superieure a la quantite maximale fixee, 
eventuellement majoree de la quantite reportee, l'aide u
nitaire a verser pour 100 kilogrammes de la production ef
fective est affectee par un coefficient egal au rapport 
(quantite maximalel quantite effectivement admise au 
benefice de l'aide). Cette mesure ne concerne toutefois pas 
les producteurs dont la production moyenne ne depasse 
pas 200 kilogrammes. 

L'aide a la production est octroyee aux oleiculteurs qui 
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sont membres d'une organisation de producteurs dont la 
production moyenne est d' au moins 200 kilogrammes, en 
fonction de la quantite d'huile effectivement produite. 
Pour les autres oleiculteurs, cette aide est plutot fixee en 
fonction du nombre et du potentiel de production des 0-

liviers qu'ils cultivent ainsi que des rendements de ces 
derniers, fixes forfaitairement, et a condition que les o
lives produites aient ete effectivement recoltees. 

Ce reglement a supprime les majorations du prix 
representatif de marche, du prix d'intervention et du prix 
de seuil et a limite l'intervention des organismes des ignes 
par les etats membres producteurs aux mois de juillet, 
aout, septembre et octobre de chaque campagne. Il a per
mis, par ailleurs, de ceder gratuitement des quantites 
d'huile d'olive se trouvant en stock a l'intervention dans 
le cadre d'operations ponctuelles d'aide d'urgence. Cette 
me me decision peut egalement prevoir des conditions de 
transformation et de livraison aux beneficiaires. 

Les modifications apportees, entre 1988 et 1994, ont 
surtout concerne l'aide a la production, les denominations 
et les definitions des huiles d'olive et l'aide a la consom
matlon. 

Le conseil a decide de faire passer le niveau de la pro
duction moyenne fixe a 200 kg d'huile d' olive a 300 kg en 
1988, puis a 400 kg en 1989 et a 500 kg en 1990. Il a egale
ment modifie les conditions d'octroi de l'aide a la produc
tion aux oleiculteurs dont la production est inferieure a 
500 kg d'huile d' olive. 

Les denominations et les definitions des huiles d' olive 
retenues par la communaute ont ete adaptees, en 1992, a 
la methodologie arretee dans le cadre du conseil oleicole 
international (COl) pour l'appreciation des caracteris
tiques organoleptiques de ces huiles et a l' ensemble des 
caracteristiques prevues pour chacun de ces produits par 
la reglementation communautaire (Reglement nO 
356/92/CEE). 

Le conseil a egalement decide de fixer, en meme temps 
que le prix representatif de marche, le pourcentage de 
l'aide a la consommation ainsi que le pourcentage de l'aide 
a la consommation a affecter a des actions d'information 
et eventuellement a d'autres actions visant a promouvoir 
la consommation d'huile d' olive produite dans la com-

I munaute. 

6. Application des accords du GATT 
L'application des accords du GATT par la CEE, en 

1995, a fondamentalement change le regime de preIeve
ments aux importations, de restitutions aux exportations 
et d'aide a la production et a la consommation. 
• Les preIevements variables ont ete remplaces par les 

equivalents tarifaires qui ont subi une reduction de 20%. 
Rappelons que ces equivalents correspondent a la dif
ference entre le prix d' entree a la frontiere et les prix 
mondiaux moyens pour la periode 1986-88 (fig. 2). Cette 
difference a ete estimee a 1556 Ecusltonne pour l'huile 
d'olive vierge non lamp ante, a 1532 Ecus/tonne pour 
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l'huile d'olive vierge lamp ante et a 1682 Ecusltonne 
pour l'huile d'olive raffinee au cours de l'annee 1995 
(Arfal, 1998). 
La clause de sauvegarde prevue a ce propos autorise 
toutefois l'imposition d'un droit additionnel en cas de 
depassement du prix de declenchement qui a ete fixe a 
1361 Ecusltonne pour l'huile d'olive vierge non lam
pante, a 1682 Ecusltonne pour l'huile d'olive vierge 
lampante et a 1101 Ecusltonne pour l'huile d'olive raf
finee (ARFA L., 1998). 

• Les restitutions a l' exportation de l'huile d' olive 
touch ant a la fois les quantites subventionnees devaient 
baisser de 143 mille tonnes en 1995 a 117 mille tonnes 
en 2000 et le montant des subventions passe de 81 a 55 
Millions d'Ecus au cours de la me me periode. Les don
nees relatives a cette rubrique revelent que le montant 
des restitutions a l' exportation a nettement baisse depuis 
1996 et a atteint 24,9 millions d'Ecus en 1998 (Cour des 
comptes, rapport special nO 1112000). Depuis lors, le 
prix mondial d'huile d'olive a augmente pour s'aligner 
avec le prix communautaire et ces restitutions ne sont 
plus attribuees (fig. 3). 

• L'aide a la consommation et aux actions en rapport avec 
la consommation a ete reduite, alors que l'aide a la pro
duction et aux actions en rapport avec la production a 
ete plutot renforcee (fig. 3 ) (Cour des comptes, rapport 
special nO 11/2000). 

7. Reglement adopte pour la periode 
transitoire (1998/99-2000/01) et ac
tuellement en vigueur 

Le nouveau reglement CE nO 1638/98 du 20 juillet 1998 
adopte pour la periode de transition allant de 1998 a 2001 
devrait eIiminer le dysfonctionnement qui a perturbe le 
marche communautaire et le marche international et per
mettre une analyse approfondie du secteur en vue de pre
parer une reforme fondamentale pour 2001. Les modifica
tions introduites par ce reglement sont les suivantes : 
'r Maintien de l' aide directe aux productions communau

taires dont le montant n' est plus calcule comme la dif
ference entre le prix indicatif a la production et le prix 
representatif du marche, mais plutot fixe a 1322.5 E
cus/tonne d'huile d'olive pour une Quantite Nationale 
Garantie (QNG) de 1777261 tonnes (760027 tonnes 
pour l'Espagne, 543164 tonnes pour l'ltalie, 419529 
tonnes pour la Grece, 51244 tonnes pour le Portugal et 
3297 tonnes pour la France). Cette mesure a de fait ma
jore de 31,6% la quantite maximale garantie mais a bais
se de 5% le montant de l'aide. Notons, en plus, qu'apres 
le 1er novembre 2001, l'aide a la production ne peut 
beneficier qu' aux huiles issues d' oliveraies plantees a
vant le 1er mai 1998, sauf cas exceptionnel prevu par le 
reglement. Le but recherche est de limit er au maximum 
les plantations speculatives qui ont ete a l'origine de l'in
stabilite du marc he de l'huile d' olive. Il convient egale-
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ment d' ajouter qu'un pourcentage de l' aide a la produc
tion (1,4%) est rete nu pour etre affecte au financement 
d'actions sur le plan regional vis ant a ameliorer la qual
ite de la production oleicole et son impact sur l'envi
ronnement. 0,8% sont egalement retenus et verses aux 
organisations de producteurs reconnues et a leurs u
nions pour compenser les frais occasionnes par les tach
es de gestion et de controle qu'elles assument. L'aide for
faitaire accordee aux petits producteurs (500 Kg) a ete 
supprimee. 

* Suppression de l'aide a la consommation qui a ete intro
duite dans le cadre du n~~glement 1562/78/CEE pour re
duire I'ecart entre le prix de l'huile d'olive et celui 
d'autres huiles vegetales et permettre l'accroissement de 
la consommation d'huile d' olive. Les effets de cette aide 
sur la consommation etaient faibles et non significatifs. 

,:- Remplacement du prix d'intervention par une aide au s
tockage en cas de difficulte sur le marche et le prix indi
catif a la production a ete porte a 3837.7 Ecusltonne. 

':. Suppression du stockage public et amelioration du sys
teme des contrats de stockage prive. 

,:- Integration du casier oleicole dans un systeme plus effi
cace appele "systeme d'information geographique olei
cole " " SIG oleicole ". 

,:. Mise en reuvre d'une strategie integree, mieux coordon
nee et axee sur la qualite prevoyant l' ajustement des 
references et des caracteristiques des diverses categories 
d'huile d' olive ainsi que des dispositions concernant les 
normes d'origine. 11 s'agit de distinguer les divers types 
d'huile, de definir les caracteristiques physico-chimiques 
de chacun d'eux et de determiner les caracteristiques 
organoleptiques des huiles vierges de maniere a assurer 
la purete et la qualite des produits en cause, sans preju
dice d'autres dispositions existantes en la matiere. Le but 
est d'uniformiser la methode de determination des car
acteristiques chimiques et organoleptiques des huiles 
dans la communaute en vue de pouvoir gerer les diver
gences qui peuvent avoir lieu entre les pays membres. 
En 2001, le conseil a decide de proroger l'application des 

dispositions de ce reglement au cours des campagnes 
2001/02, 2002/03 et 2003/04 (Reglement nO 
151312001/CEE). Ces dispositions ont permis certaines 
ameliorations de l' organisation commune de marche de 
l'huile d' olive, mais les informations et les experiences ac
quises, au cours de la periode de transition, n' ont pas per
mis a la commission de tirer des conclusions bien fondees 
e~ definitives et de proposer une reforme du reglement en 
Vlgueur. 

Le conseil a egalement decide qu'a partir du ler novem
bre, le regime d'aide a la production ne concerne que les 
oliviers inscrits dans un SIG dont l'achevement a ete con
state. 11 a par ailleurs renforce les mecanismes de gestion 
de la qualite des huiles d' olive et de grignons d' olive par 
l'ajustement des denominations et des definitions et par la 
creation d'un regime d' encouragement des organisations 
d' operateurs agreees dans la realisation de programmes 
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d'amelioration et d'attestation de la qualite ainsi que dans 
le domaine de la gestion du secteur et dans celui du 
marche de l'huile d'olive. 

8. Principales implications sur la position 
concurrentielle des pays exportateurs 

L'elargissement de la CEE et les modifications operees 
au niveau de l'OCM ont eu des effets notables sur la pro
duction, la consommation et les echanges de l'huile d' o
live et plus particulierement sur les importations origi
naires des pays tiers et la position concurrentielle des prin
cipaux pays producteurs et exportateurs de la rive Nord et 
de la rive sud de la Mediterranee. 

8.1 Production, consommation et echanges de 
I'huile d'olive en Europe 

La production d'huile d'olive en Europe a atteint 2,061 
millions de tonnes en moyenne au cours de la periode 
1997-99, alors qu'elle n'a ete que de 759 mille tonnes au 
cours de la periode 1977-81 et de 424 mille tonnes entre 
1962 et 1964. Cette augmentation s'est traduite par le ren
forcement de la contribution de l'Union Europeenne a la 
production mondiale. 

La consommation a egalement augmente mais l'ac
croissement relatif a ete inferieur a celui de la production. 
Elle a ete de 550 mille tonnes en moyenne entre 1962 et 
1964 et de 660 mille tonnes au cours de la periode 1977-81. 
Depuis, elle a continuellement augmente et a atteint 1,583 
millions de tonnes entre 1997-99. La contribution de l'U
nion Europeenne a la consommation mondiale a egale
ment ete renforcee. 

La situation frequemment excedentaire de I'Union Eu
ropeenne en huile d'olive, constatee depuis 1981, lui a per
mis d'accroltre ses exportations intra et extra communau
taires. Les quantites expediees ont atteint une moyenne de 
788 mille tonnes au cours de la periode 1997-99, alors 
qu'elles n'ont ete que de 43 mille tonnes au cours de la 
periode 1977-81 et de 18 mille tonnes entre 1962 et 1964. 

ParalleIement, les importations d'huile d'olive realisees 
par l'Union Europeenne ont augmente et ont passe de 137 
mille tonnes en moyenne au cours de la periode 1962-64 a 
154 mille tonnes au cours de la periode 1977-81 et a 757 
mille tonnes au cours de la periode 1997-99. Cette aug
mentation a concerne aussi bien les importations origi
naires des pays membres de I'UE dont l'Espagne, la 
Grece, l'Italie et la France que celles originaires des pays 
tiers dont notamment la Tunisie, la Turquie et le Maroc. 
Notons que les importations originaires des pays tiers ont 
atteint une moyenne de 150 mille tonnes au cours de la 
periode 1995-99, alors qu'elles ont ete de 115 mille tonnes 
au cours de la periode 1990-94 et de seulement 18 mille 
tonnes au cours de la periode de reference 1986-87 (fig. 4). 

Cette evolution s'est traduite par l'accroissement de la 
proportion des importations originaires des pays tiers qui 
a passe de 4% en moyenne entre 1986 et 1987 a 23% entre 
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1990 et 1994. Successivement, et malgre l'application des 
accords du GATT, cette proportion a stagne autour de 
cette valeur. 

Les importations europeennes d'huile d' olive originaire 
de la Tunisie ainsi que leur proportion dans les importa
tions tot ales ont baisse. Cette proportion a atteint une 
moyenne de 15,5% entre 1995-99, alors qu'elle a ete de 
21% au cours de la periode 1990-94. 

Ces importations ont ete organisees, en partie, dans le 
cadre d'accords commerciaux bilateraux avec les princi
paux partenaires, puis accords de cooperation (1969) et 
d'association (1976, 1987, 1995 et 2001), accordant a la 
Tunisie certains avantages tarifaires (fig. 5), et en partie 
dans le cadre du regime de perfectionnement act if ou d'ad
mission temporaire qui n' est pas soumis a une taxe. 

L'extension du contingent offre a la Tunisie de nou
velles opportunites d' exportation, mais la reglementation 
communautaire en vigueur limite, tout de meme, aussi bi
en l'accroissement des quantites que la diversification des 
qualites d'huile d' olive exportees. T outefois, les normes 
de qualites exigees par l'Union Europeenne, de plus en 
plus restrictives, les prelevements appliques aux importa
tions hors contingent encore eleves et les aides a la pro
duction octroyes aux oleiculteurs des pays membres sont 
a l' origine du differentiel de competitivite (somme de 
l'aide a la production et des prelevements aux importa
tions) favorisant les echanges intra-communautaires origi
naires de l'Espagne, de l'Italie et de la Grece. Ce differen
tiel est legerement superieur pour l'huile d'olive vierge ex
tra et pour l'huile d'olive raffinee. 

8.2 Position des principaux pays fournisseurs 
sur le marche europeen 

L'analyse de l'evolution des parts de marche qu'occu
pent les principaux fournisseurs sur l'UE, depuis 1977, 
confirme une nette progression pour l'Espagne et la Grece 
et a un moindre degre, pour l'Italie, contre une forte re
gression pour la Tunisie (fig. 6). La concurrence opposee 
par la Grece, depuis 1981, et par l'Espagne, depuis 1986, a 
la Tunisie s'est continuellement intensifiee et a abouti a 
une perte sensible de sa part de marche, alors que les prix 
d'importation d'huile d'olive (toute qualite confondue) 0-

riginaire de la Tunisie ont ete toujours inferieurs a ceux 
des concurrents. 

Par ailleurs, l'analyse de la structure qualitative des im
portations europeennes d'huile d'olive, au cours de la 
periode 1990-99 (Karray, 2002), revele que ces importa
tions ont ete composees en grande proportion d'huile d' o
live non traitee (principalement vierge) et a un moindre 
degre d'huile d'olive non traitee et d'huile de grignons 
d'olives. Nous avons constate que pour l'annee 1990, ces 
importations ont ete composees a 50,5% d'huile d' olive 
non traitee vierge, a 33,9% d'huile d'olive non traitee lam
pante, a 4,4% d'huile d'olive traitee et a 11,1% d'huile de 
grignons d'olives. Mais en se re£erant a l'annee 1999, nous 
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avons note un leger changement de cette structure ayant 
abouti a l'accroissement de la proportion des huiles 
traitees (12,3%) et des huiles non traitees vierges (58,5%), 
contre la regression de celle des huiles non traitees lam
pantes (21,1%) et de l'huile de grignons d'olives (8,1%). 

Les parts de marche de chacune de ces qualites confir
ment la concurrence qu' opposent l'Italie, l'Espagne et la 
Grece a la Tunisie pour l'huile d'olive non traitee dont 
notamment l'huile d' olive vierge. Pour l'huile d' olive 
lamp ante, la Tunisie a toujours occupe des parts de 
marche superieures a celles de l'Italie et a pu faire face a la 
concurrence espagnole et grecque, au cours de certaines 
annees. Pour les huiles traitees, le marche europeen est 
do mine par l'Italie et recemment par l'Espagne ; la 
Tunisie vient en troisieme position. 

Les prix pen;us par la Tunisie pour toutes les qualites 
d'huile d' olive ont ete toujours inferieurs a ceux de l'Es
pagne, de l'Italie et de la Grece, mais generalement 
superieurs a ceux du Maroc. 

Notons egalement que l'analyse des ecarts entre les prix 
de l'huile d'olive vierge et de l'huile d'olive lamp ante im
portees par l'UE revele que les pays intracommunau
taires, dont notament l'Espagne et la Grece, sont relative
ment plus incites a offrir une huile de qualite. Cette inci
tation est plus faible pour les pays extracommunautaires 
pour lesquels les ecarts de prix ont ete generalement in
ferieurs. Depuis 1997, cette incitation a continuellement 
chute. La baisse enregistree a concerne particulierement 
le~ importations originaires des pays extracommunau
talres. 

8.3 Position des pays fournisseurs sur le 
marche americain 

Pour les Etats Unis d' Amerique, qui ne sont pas pro
ducteurs d'huile d'olive, le recours a l'importation permet 
de couvrir les besoins de consommation sans cesse crois
sants. Rappelons que la consommation d'huile d'olive a 
atteint 155 mille tonnes au cours de la periode 1997-99, 
alors qu'elle n'a pas depasse les 28 mille tonnes en 
moyenne au cours de la periode 1962-81. Cet accroisse
ment a engendre une augmentation spectaculaire des im
portations qui ont atteint 164 mille tonnes entre 1997 et 
1999, alors qu'elles n'ont ete que de 24 mille tonnes au 
cours de la periode 1962-64 et de 27 mille tonnes au cours 
de la periode 1977-81 (Karray, 2002). 

L'approvisionnement des USA en huile d'olive est as
sure essentiellement par l'Union europeenne et plus pre
cisement par l'Italie et a moindre degre par l'Espagne. Les 
importations d'huile d'olive originaire du Portugal, de la 
Grece, de la Tunisie et de la Turquie sont nettement plus 
faibles. 

L'analyse des parts qu'occupent ces pays sur le marche 
americain, au cours de la periode 1988-00, confirme la 
domination des italiens qui assurent plus de 70% des im
portations totales. L'Espagne vient en deuxieme position 
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avec une part nettement moins importante ayant varie en
tre 12 et 20%. Les parts qu' occupent les autres pays n' ont 
jamais depasse 9% pour la Turquie, 4% pour la Grece et 
3% pour la Tunisie (fig.7). 

L'analyse de la structure qualitative des importations 
americaines d'huile d'olive (Karray, 2002) montre qu'elle 
a ete composee a plus de 50% d'huile d'olive traitee au 
cours de la periode 1990-97. Ensuite, cette structure a ete 
inversee et la proportion des huiles non traitees a depasse 
50% (Trade Data On-line). Pour ces deux qualites, l'Italie 
est le principal fournisseur, suivie par l'Espagne. 

La Tunisie a ete le troisieme fournisseur pour les huiles 
non traitees entre 1990 et 1993, avec des parts de marche 
nettement inferieures, mais depuis, elle a ete devancee par 
la Grece. Pour les huiles traitees, la Tunisie a occupe la six
ieme place apres l'Italie, l'Espagne, la Turquie, la Grece et 
le Portugal. 

Les prix (toute qualite confondue) pers:us par les expor
tateurs tunisiens ont ete generalement superieurs a ceux 
des italiens et des grecs au cours de la periode 1990-96. 
Successivement, ils sont devenus inferieurs. Par rapport 
aux espagnols, ces prix ont ete generalement inferieurs. 

8.4 Depenses du FEOGA 
La mise en reuvre et les adaptations successives de l'Or

ganisation Commune du Marche des matieres grasses n'e
taient pas sans consequences sur les depenses budgetaires. 
L'aide a la production et des actions liees a la production, 
l'aide a la consommation et des actions liees a la cons om
mation, les restitutions aux exportations et les autres in
terventions absorbent annuellement plus de 2 millions 
d'Euros en moyenne au cours de la periode 1987-00 
(tableau 1), ce qui correspond a 5% des depenses budge
taires totales du FEOGA. L'evolution des depenses 
reservees a l'oleiculture a ete accompagnee par la crois
sance de la part des aides a la production aux depens des 
aides a la consommation (Commission Europeenne, 
2002). 

9. Conclusion 
L'adaptation de l'OCM aux fluctuations de la conjonc

ture nationale et internationale, depuis sa mise en reuvre 
en 1966, a permis de mettre en reuvre l'ensemble des me
canismes assurant la bonne gestion de la production (aug
mentation de la productivite et amelioration de la qualite), 
de la consommation et des echanges (renforcement de la 
position de l'huile d'olive europeenne sur les marches d'
exportations moyennant les restitutions et sur le marche 
communautaire moyennant les prelevements sur les im
portations originaires des pays tiers). Le differentiel de 
competitivite (niveau de productivite, aide a la production 
et prelevement a l'importation) a intensifie la concurrence 
qu'opposent les pays de la rive nord aux pays de la rive 
sud de la Mediterranee et ce, malgre les avantages tarifaires 
dont ils bene£icient dans le cadre des accords de coopera
tion et d'association. 
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Faire face a cette concurrence ne constitue pas une tache 
aisee pour les pays de la rive sud. En effet, cet objectif ne 
peut se realiser qu'a travers la mise en reuvre d'une s
trategie demarketing de long terme plus agressive et artic
ulee autour de la differenciation, quand il s'agit de cible 
large ou bien, de concentration de l'activite, quand il s'ag
it de cible etroite. A court terme, la strategie a mettre en 
reuvre doit renforcer les mesures d'accroissement de la 
productivite, de compression des couts de production et 
d' amelioration de la qualite. Ces pays doivent reuvrer en 
plus au renforcement des liens de cooperation et de parte
nariat et des alliances afin de conserver I' attrait des filieres 
de production oleicole et les interets des differents acteurs. 
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